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Modifica on n°2 du PLU de Noyal
Légende du règlement graphique

Zones humides
INFORMATIONS

Périmètre de voisinage d’infrastructure de transport terrestre
Site archéologique

PRESCRIPTIONS LINEAIRES
Patrimoine bâti, paysager ou éléments de paysage à protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique
Règles d’implantation des constructions
Secteur comportant des orientations d’aménagement et de programmation

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES
Espace boisé classé
Emplacement réservé
Patrimoine bâti, paysager ou éléments du paysage à protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique

ZONES
zones agricoles (A, Aa)
zones à urbaniser (1AU, 1AUy)
zones à urbaniser (2AU) 
zones naturelles (N, Nh, Ne,Ny)
zones urbaines (Ua, Ub, Ue, Uy)

Légende
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